
 
7412/13 ADD 1   1 
 DQPG   FR 

 

CONSEIL DE 
L'UNION EUROPÉENNE 

 Bruxelles, le 5 avril 2013 

  

7412/13 
ADD 1 

  

PV/CONS 10 
TRANS 110 
TELECOM 46 
ENER 86 

 
ADDENDUM au PROJET DE PROCÈS-VERBAL 
Objet: 3224ème session du Conseil de l'Union européenne (TRANSPORTS, 
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POINTS EN DÉLIBÉRATION PUBLIQUE1 
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Liste des POINTS À L'ORDRE DU JOUR (doc. 6428/13 OJ CONS 10 TRANS 64 
TELECOM 26 ENER 43) 
 
Point 2: Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant 

la directive 98/70/CE concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel et 
modifiant la directive 2009/28/CE relative à la promotion de l'utilisation de 
l'énergie produite à partir de sources renouvelables [première lecture] ............................ 3 

 
 
 

* 
* * 

 
 

                                                 
1 Délibérations sur les actes législatifs de l'Union (article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne), autres délibérations ouvertes au public et débats publics (article 8 
du règlement intérieur du Conseil). 
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DÉLIBÉRATIONS LÉGISLATIVES 
(Délibération publique en application de l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 
européenne) 
 
 
2. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

98/70/CE concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel et modifiant 
la directive 2009/28/CE relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite 
à partir de sources renouvelables [première lecture] Dossier interinstitutionnel: 
doc. 2012/0288 (COD) 
- Débat d'orientation 

doc.  15189/12 ENV 789 ENER 417 ENT 257 TRANS 346 AGRI 686 
POLGEN 170 CODEC 2432 

 6208/13 ENV 37 ENER 105 ENT 49 TRANS 55 AGRI 72 POLGEN  
16 CODEC 278 

 
Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur la base des questions figurant dans le 

document 6208/13. 
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